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Rapport de gestion sur l’exercice clos au 31/12/2022 
Le présent rapport est présenté à l’approbation des sociétaires réunies en assemblée générale le 20 
juin 2023 à 17h00. Il vise à une information spécifique à la société SmartCoop, toutefois il est rappelé 
que SmartCoop étant intégrée au sein du groupe Smart Belgique, le lecteur est invité à prendre 
connaissance du rapport d’activités qui lui permettra de se familiariser avec l’ensemble des activités 
du groupe, tant en 2022 que pour les perspectives de l’exercice 2023 (Cf. Rapport d’activité 2022 sur 
le www.smartbe.be) 

Exposé de l’activité de la société 

L’activité de l’ensemble du groupe Smart en Belgique est détaillée dans le rapport d’activités qui a été 
mis à disposition des sociétaires. La société SmartCoop occupe une place primordiale dans le pilotage 
de ce groupe. Ainsi en 2022 elle a eu pour principale activité le pilotage de l’ensemble des activités 
économiques, (portées par les entités de production du groupe que sont Production Associées, Palais 
de l’intérim, et Formateurs Associés), les actions de lobbying et de communication, l’animation de la 
vie coopérative, la rédaction et la mise en œuvre de sa stratégie, le développement et la mise en œuvre 
des services du groupe à l’attention de ses sociétaires  

Exposé des données économiques et financières 
 
Les données économiques et financières consolidées pour l’ensemble du groupe sont disponibles au 
sein du rapport d’activités 2022, commentées et mises en perspectives pour 2023.  
 
Sur base des paramètres et des informations disponibles, la société n’est confrontée à aucun risque 
ou incertitude particulière. 
 

Les points clés du résultat 2022 
 
On observe une diminution des ventes et prestations de 558K€ en raison principalement : 

• de l’absence de refacturations de prestations interco vers les entités françaises (arrêt du 
management mutualisé) : -819K€ 

• des  refacturations interco vers les entités Belges qui augmentent de +858K€ qui sont la 
conséquence directe de l’augmentation des charges propres de la coopérative en raison du 
renforcement continu de son rôle central dans le pilotage du Groupe. 

• Une diminution de la production immobilisée*de -613K€ en raison d’une activité opérationnel 
plus importante en lien avec la croissance du chiffre d’affaires des entités productives du 
Groupe.  

 
Le coût des ventes et prestations recule de -552K€ avec notamment : 

http://www.smartbe.be/


• les services et biens divers qui baissent -1.969k€ entre 2021 et 2022 en raison de l’arrêt des 
refacturations venant des entités françaises (arrêt du management mutualisé), 

• La rémunération qui augmente de +1.203K€ en lien avec le renforcement du rôle central de 
la Coopérative,  

• Une augmentation des amortissements de +248K€ en raison de la production immobilisée de 
l’exercice et de celle des années précédentes. 
 

 

 ➔ Le résultat courant avant impôt ressort à 382 592 € vs 435 909 € en 2021. Après imputation d’un 
impôt de 135.010€, le résultat net de l’année ressort à 247.582 € vs 285.960€ en 2021.  
 

* La production immobilisée vise à isoler et répartir sur plusieurs années le coût salarial et les biens et 
services divers considéré comme un investissement en l’étalant sur plusieurs exercices comptables. 

 
Les points clés du bilan 2022 
Total du bilan : 7.978.438 € 
 
 
A l’actif du bilan 

L’évolution principale du bilan de la société sur l’exercice 2022 correspond à l’évolution de l’actif 
immobilisé à -197K€ en raison principalement de la baisse des immobilisations incorporelles 
(production immobilisée) à -235K€ compensée par une légère augmentation des immobilisations 
financières pour +40K€.   
L’actif circulant diminue de -144K€ en raison principalement de l’augmentation des autres créances à 
plus d’un an de +151K€, d’une légère augmentation des créances à court terme de +106K€ 
(augmentation des créances intercos en fin d’année), compensée par une baisse de la trésorerie -
419K€.  
 
Au passif du bilan 

L’élément principal à noter concerne l’évolution des capitaux propres à +731k€ pour s’établir à 
4.225K€ à la clôture de l’exercice dont +484K€ d’augmentation du capital social et +247K€ du résultat 
de l’exercice. Les dettes commerciales diminuent de -1,5M€ (dettes envers les entités françaises non 
reproduites). Les dettes fiscales, sociales et salariales augmentent légèrement de +300K€ en raison 
d’un plan de paiement du précompte professionnel (crise énergie). A noter également, une 
augmentation des autres dettes de +367K€ (compte-courant intercos ouvert auprès des autres 
entités).  
 
 

 
Evènements importants survenus depuis la clôture des comptes au 31/12/2022 
L’agression militaire menée par la Fédération de la Russie contre l’Ukraine en février dernier 2021 
continuera à avoir des conséquences sur l’environnement économique mondial.  Dans ce cadre, nous 
avons pris les mesures nécessaires pour nous assurer de la conformité des sanctions économiques et 
financières imposées par l’Union Européenne contre la Russie et la Biélorussie.  
La poursuite du conflit et ses conséquences auront des conséquences postérieurs à la clôture de 
l’exercice qui ne sont pas de nature à ajuster les comptes clos au 31 décembre 2022 ni à les impacter 
de manière majeure.   
Cette information est portée à l’annexe C-app 6.19 des comptes annuels.   
 



Activités en matière de recherche et développement 
Le rapport d’activité apporte un éclairage des activités du groupe Smart en Belgique sur ce point. 
Au cours de l’exercice 2022 SmartCoop n’a développé aucune activité en matière de recherche et 
développement. 
 

Succursales de la société 
SmartCoop ne dispose d’aucune succursale. Néanmoins, nous portons à la connaissance des 
sociétaires, les participations au capital ou mandats dont dispose SmartCoop : 
 
-Ubik : participation de 100 % des parts / Gérante. 
 
-Palais de l’intérim : 0,16 % des parts / mandat d’administrateur délégué 
 
-SmartImmo : participation de 5% des parts / mandat d’administrateur délégué 
 
-Matlease : 0,13% des parts / mandat d’administrateur délégué 
 
-Tax Shelter Ethique : 5% des parts / mandat d’administrateur délégué 
 
-Mandat d’administrateur délégué au sein des ASBL Productions  Associées,  Formateurs Associés, 
APMC, Smart Productions, Secrétariat Pour Intermittents. 
 
L’ensemble de ces entités sont partie intégrante du groupe Smart Belgique. 

Instruments de financement de la société 
Néant 
 
Pour le conseil d’administration, 
 
 
Anne-Laure Desgris 
Administratrice déléguée 
 
 
Maxime Dechesne 
Administrateur déléguée 
 
 


